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Article R412-34 I

« I. - Lorsqu'une chaussée est bordée d'emplacements réservés aux piétons ou normalement praticables par eux, tels que
trottoirs ou accotements, les piétons sont tenus de les utiliser, à l'exclusion de la chaussée. Les enfants de moins de huit
ans qui conduisent un cycle peuvent également les utiliser, sauf dispositions différentes prises par l'autorité investie du
pouvoir de police, à la condition de conserver l'allure du pas et de ne pas occasionner de gêne aux piétons.

II. - Sont assimilés aux piétons :

1° Les personnes qui conduisent une voiture d'enfant, de malade ou d'infirme, ou tout autre véhicule de petite dimension
sans moteur ;

2° Les personnes qui conduisent à la main un cycle ou un cyclomoteur ;

3° Les infirmes qui se déplacent dans une chaise roulante mue par eux-mêmes ou circulant à l'allure du pas. ».
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 2.1 Garanties de l'accessibilité
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L'encombrement des 
trottoirs crée des 
difficultés 
importantes aux 
piétons et 
notamment aux 
personnes à mobilité 
réduite.

La présente 
collection de fiches 
s'adresse aux  élus,  
praticiens et 
gestionnaires de 
l'espace public 
auxquels elle apporte 
des propositions 
concrètes pour 
résoudre les 
situations de conflits 
d'usages les plus 
souvent rencontrées.

Chaque fiche aborde 
une thématique 
spécifique.
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)(.13123#D « auront empiété sur le domaine public routier ou accompli un acte portant ou de nature à porter atteinte à
l'intégrité de ce domaine ou de ses dépendances, ainsi qu'à celle des ouvrages, installations, plantations établis sur ledit
domaine »D &* /#*? 4*' « sans autorisation préalable et d'une façon non conforme à la destination du domaine public
routier, auront occupé tout ou partie de ce domaine ou de ses dépendances ou y auront effectué des dépôts » &* #"/&(#
/#*? 4*' « auront laissé écouler ou auront répandu ou jeté sur les voies publiques des substances susceptibles de nuire à
la salubrité et à la sécurité publiques ou d'incommoder le public » AJ@ %&'('# (&*+'E(#D 1(+@ Z@ SSH5RB@  ;# =*:# =*6'5
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%#"+'&" #"/&*(#"+ .:13#C#"+ « la peine complémentaire de confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à
commettre l'infraction ou de la chose qui en est le produit » AJ@ )."@D 1(+@ Z@ H[[5RB@

 2.2 Paramètres d'accessibilité
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 « La chaîne du déplacement, qui comprend le cadre bâti, la voirie, les aménagements des espaces publics, les systèmes de
transport et leur intermodalité, est organisée pour permettre son accessibilité dans sa totalité aux personnes handicapées
ou à mobilité réduite ». 
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Art. 1er. - I. 1! "#$%&'$%$'()

« Les aménagements destinés à assurer aux personnes handicapées, quel que soit leur handicap, et aux personnes à mo-
bilité réduite l'accessibilité des voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique et des autres espaces publics
doivent satisfaire aux caractéristiques techniques suivantes :

[…] Le profil en travers a une largeur suffisante et dégagée de tout obstacle pour permettre le cheminement des piétons en
sécurité. Le mobilier urbain, en particulier les bornes et poteaux, y compris lorsqu’ils sont implantés en porte-à-faux, est
aisément détectable par les personnes aveugles ou malvoyantes.

Des cheminements praticables, sans obstacle pour la roue, la canne ou le pied, sont aménagés pour permettre l’usage et la
traversée des espaces publics, y compris des voies ou espaces pavés. […] >

Art. 1er. - I. 5! *%+,-.$%$'() 01-223( 0$ 45#&.6,$) 0$ (2-')+72( .7,,$.(&8

< L’aménagement des points d’arrêt permet l’arrêt des véhicules de transport collectif au plus près du quai ou du trottoir
sur toute leur longueur. L’accès des piétons n’est pas entravé par l’implantation de mobilier urbain. >

;F1((L+. 6* SW =1"%'#( RXX\ 1 )#(C', 6# +(16*'(# 4*1"+'+1+'%#C#"+D #" #?':#"/#, /0'88(.#,D 3#, )(#,/(')5
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Art. 1er.

« Les caractéristiques techniques destinées à faciliter l'accessibilité aux personnes handicapées ou à mobilité réduite des
équipements et aménagements relatifs à la voirie et aux espaces publics sont les suivantes :

3! 9278&, $' (2-4$2)

En cheminement courant, le dévers est inférieur ou égal à 2 %.

La largeur minimale du cheminement est de 1,40 m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel. Cette largeur
peut toutefois être réduite à 1,20 m en l’absence de mur ou d’obstacle de part et d’autre du cheminement. >

Art. 1er. - 6° :;6&+$%$'() $( %7<&,&$2) )62 .#$%&'$%$'(

< a) Les trous ou fentes dans le sol résultant de la présence de grilles ou autres équipements ont un diamètre ou une lar-
geur inférieurs à 2 centimètres.

b) Afin de faciliter leur détection par les personnes malvoyantes, les bornes et poteaux et autres mobiliers urbains situés
sur les cheminements comportent une partie contrastée soit avec son support, soit avec son arrière-plan selon les modalités
définies en annexe 1 du présent arrêté. La partie de couleur contrastée est constituée d’une bande d’au moins 10 centi-
mètres de hauteur apposée sur le pourtour du support ou sur chacune de ses faces, sur une longueur au moins égale au
tiers de sa largeur, et à une hauteur comprise entre 1,20 mètre et 1,40 mètre.

Ce contraste est réalisé dans la partie haute des bornes et poteaux d’une hauteur inférieure ou égale à 1,30 mètre. La
hauteur de la partie contrastée peut alors être adaptée si elle permet d’atteindre un résultat équivalent.
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Les dispositifs d’éclairage répondent aux prescriptions indiquées dans l’annexe 2 du présent arrêté.

c) La largeur et la hauteur des bornes et poteaux respectent l’abaque de détection d’obstacles représenté dans l’annexe 3
du présent arrêté.

Tout mobilier urbain sur poteaux ou sur pieds comporte un élément bas situé à l’aplomb des parties surélevées lorsque
celles-ci ne ménagent pas un passage libre d’au moins 2,20 mètres de hauteur. Cet élément est installé au maximum à
0,40 mètre du sol.

d) S’ils ne peuvent être évités sur le cheminement, les obstacles répondent aux exigences suivantes :

 3 s’ils sont en porte-à-faux, ils laissent un passage libre d’au moins 2,20 mètres de hauteur ;

− s’ils sont en saillie latérale de plus de 15 centimètres et laissent un passage libre inférieur à 2,20 mètres de hauteur,
ils sont rappelés par un élément bas installé au maximum à 0,40 mètre du sol ou par une surépaisseur au sol d’au
moins 3 centimètres de hauteur.

e) Si un cheminement pour piétons comporte un dispositif de passage sélectif, ou «chicane», sans alternative, ce dispositif
permet le passage d’un fauteuil roulant d’un gabarit de 0,80 mètre par 1,30 mètre@>
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Art. 1er. - 12° *%+,-.$%$'() 01-223( 0$ 45#&.6,$ 0$ (2-')+72( .7,,$.(&8

<  […] Au moins un cheminement donnant accès à l’aire d’attente des voyageurs est totalement dégagé d’obstacle depuis
le trottoir.

 Une largeur minimale de passage de 0,90 mètre, libre de tout obstacle, est disponible entre le nez de bordure de l’empla-
cement d’arrêt et le retour d’un abri pour voyageur éventuel. Si le cheminement pour piétons n’est pas accessible du côté du
cadre bâti, cette largeur est au minimum de 1,40 mètre.

Une aire de rotation de 1,50 mètre de diamètre permet la manœuvre d’un fauteuil roulant qui utilise le dispositif d’aide
à l’embarquement ou au débarquement du véhicule. […] >

Annexe 3 – =<-;6$ 0$ 05($.(&7' 017<)(-.,$) <-)

< La largeur et la hauteur des bornes et poteaux respectent l’abaque de détection d’obstacles ci-dessous.

La hauteur du poteau est de 1,20 m au minimum pour un diamètre ou une largeur de 0,06m. La longueur et la largeur
de la borne (ou massif bas) sont de 0,80 m au minimum pour une hauteur maximale de 0,40 m. Au-dessous de 0,80
m de côté, la hauteur à respecter augmente à mesure que la largeur de la base diminue, selon les dimensions intermé-
diaires lues sur l’abaque. >
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< Un plan de mise en accessibilité de la voirie et des aménagements des espaces publics est établi dans chaque commune à
l’initiative du maire ou, le cas échéant, du président de l’établissement public de coopération intercommunale. Ce plan
fixe notamment les dispositions susceptibles de rendre accessible aux personnes handicapées et à mobilité réduite l’en-
semble des circulations piétonnes et des aires de stationnement d’automobiles situées sur le territoire de la commune ou de
l’établissement public de coopération intercommunale. >
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